Ecole J.FERRY
       Madame, Monsieur






Le lundi 02/11/2020

Port du masque pour les élèves

Les recommandations des autorités sanitaires sont les suivantes :

pour les élèves des écoles élémentaires, le port du masque « grand public » est obligatoire dans les espaces clos ainsi que dans les espaces extérieurs.

L’avis du médecin référent détermine les conditions du port du masque pour les élèves présentant des pathologies.

Il appartient aux parents de fournir des masques à leurs enfants. Le ministère dote chaque école, en masques « grand public » afin qu’ils puissent être fournis aux élèves qui n’en disposeraient pas.

Merci pour votre vigilance
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